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Loi sur la formation continue 
La formation continue obligatoire 
constitue-t-elle une chance ou un problème? (seconde partie)

Dans le cadre d’un hearing de la Commission d’experts chargée d’élaborer une loi fédérale sur la formation continue, la professeur Uschi Backes-Gellner a entrepris une évaluation des instruments visant à encourager la participation à la formation continue
. Son évaluation a également porté sur une appréciation critique de l’obligation de suivre une formation continue. Après avoir réagi, dans le dernier service de presse, à la première partie de ses réflexions, nous souhaitons traiter aujourd’hui la seconde partie. Il s’agit surtout de la question de la mise en œuvre d’une obligation.
Pour toute législation, il y a lieu de se poser la question de savoir, premièrement, si le législateur peut également réussir à imposer une exigence ou une directive et, deuxièmement, si l’exigence peut également aboutir sans produire d’effets secondaires indésirables.  Dans son exposé, la professeur Uschi Backes-Gellner a posé ces questions à juste titre dans la perspective d’une formation continue obligatoire. 
Peut-on imposer le caractère obligatoire d’une formation continue?

Critique de la professeur Uschi Backes-Gellner: 
« Il n’existe aucun mécanisme comparable de mise en œuvre (retrait de licence) ayant une légitimation aussi évidente: 
· Retrait du permis de conduire, interdiction d’exercer une profession, ou retrait de licences ⇨ Mais on ne peut pas infliger à une entreprise une « interdiction de travailler » (retirer la licence de travail). »
Selon les réflexions de la professeur Uschi Backes-Gellner, on ne peut pas retirer à une entreprise son autorisation de travailler, si elle n’applique pas en son sein l’obligation de suivre une formation continue. L’Etat ne peut pas lui retirer son autorisation comme elle le ferait du « permis de conduire » d’un automobiliste en infraction. Travail.Suisse est entièrement d’accord avec cette constatation. Il n’existe aucune base légitime pour une telle action. Mais à notre avis, cela n’est absolument pas nécessaire non plus. Il existe d’autres possibilités d’appliquer cette exigence.
À nos yeux, ce qui est essentiel pour l’application, c’est tout d’abord la question de savoir comment on peut contrôler que le caractère obligatoire est bien respecté. Dans notre rapport intitulé « Exigences et propositions relatives à une loi sur la formation continue », nous avons proposé la règle suivante: « Le contrôle effectué pour savoir si les trois jours obligatoires sont respectés au sein d’une entreprise incombe à l’organe de révision, qui doit vérifier par sondage si les travailleurs ont reçu une formation continue. »

Nous partons de l’idée que dans leur majeure partie, les entreprises passeront cet examen sans réels problèmes. De nombreuses entreprises permettent aujourd’hui déjà à leurs collaborateurs de suivre régulièrement une formation continue. L’élément nouveau qu’ajoute le caractère obligatoire réside dans le fait que tous les employés bénéficieront d’une formation continue. Cet élément exige un changement de mentalité dans la plupart des entreprises, puisqu’il implique qu’elles devront planifier la formation continue pour tous leurs employés. Nous sommes optimistes et pensons que – face à l’exigence du caractère obligatoire – la plupart des entreprises opéreront ce changement de mentalité à leur avantage après une période de transition et grâce aux offres intéressantes de leur branche. 
Mais que se passera-t-il si une entreprise ne satisfait pas aux exigences? Comme dans d’autres domaines du monde du travail, il faudra envisager d’emprunter la voie menant à la condamnation, en passant d’abord par la remontrance. Dans ce contexte, les indemnités compensatoires
 joueront certainement un rôle. Toutefois, la professeur Backes-Gellner se montre très critique à l’égard de ces indemnités compensatoires.
Qu’apportent les indemnités compensatoires?

Critique de la professeur Uschi Backes-Gellner: 

« L’alternative résiderait dans la perception de taxes compensatoires 
· Les taxes compensatoires (sanctions) aboutissent même souvent à un effet contraire comme on l’a vu par exemple avec la taxe sur les personnes lourdement handicapées, perçue en Allemagne (« affranchissement légitime »; redéfinition du handicap lourd). »
La professeur Uschi Backes-Gellner adopte une position très critique à l’égard des indemnités compensatoires. Pour sa critique, elle cite en exemple la taxe sur les personnes lourdement handicapées, perçue en Allemagne. Cette taxe doit être payée lorsqu’une entreprise n’engage pas elle-même de telles personnes. Le paiement de la taxe relative aux personnes lourdement handicapées peut donc être considéré comme une « manière légitime de s’en affranchir ». 
Mais cet exemple est-il comparable avec l’obligation de suivre une formation continue? D’un certain point de vue, il existe une différence considérable. Les entreprises qui s’acquittent d’une taxe pour handicapés ne comptent ensuite aucun handicapé dans leurs effectifs. Quiconque doit payer une taxe parce qu’il n’offre aucune formation continue à ses employés, continue malgré tout de compter encore ceux-ci au sein de l’entreprise. Un jour ou l’autre, cet entrepreneur devra se poser la question de savoir s’il veut vraiment payer cette taxe pour l’extérieur, alors qu’il pourrait mieux investir l’argent à l’intérieur pour améliorer les qualifications de ses employés
. De plus, à moyen terme, il rencontrera également des problèmes pour de nouveaux emplois. Faute d’offrir une formation continue, il verra ses emplois moins bien considérés que ceux d’autres entreprises, parce que si la formation continue fait défaut, les employés sont désavantagés sur le marché du travail. 

Critique de la professeur Uschi Backes-Gellner: 

L’alternative résiderait dans la perception de taxes compensatoires 
· Elles mènent à des réactions d’évitement en ce qui concerne les mesures de formation continue comme on l’a vu avec les taux de formation continue obligatoire (x% de la masse salariale destinée à la formation continue), remplacement de mesures déjà disponibles (et pertinentes) par des mesures « conformes à la loi » (« l’essentiel: trois jours), mesures moins ciblées mais plus avantageuses, etc.) »
La critique formulée par la professeur Uschi Backes-Gellner, selon laquelle les entrepreneurs auraient des réactions d’évitement - pour pouvoir contourner les indemnités compensatoires – doit être prise très au sérieux. Surtout, il serait grave que des mesures déjà existantes, et pertinentes, soient remplacées par des mesures conformes à la loi. Afin d’éviter cela, il faut veiller surtout à ce que la notion de « conforme à la loi » soit prise dans un sens très large. Il faut que les entreprises disposent d’une large marge de manœuvre. C’est pourquoi nous avons déjà indiqué, dans l’article précédent, que selon notre conception de la formation continue obligatoire, ce n’est pas la manière qui importe
.  Ce qui est beaucoup plus important, c’est que les objectifs d’apprentissage soient définis par rapport à la formation continue, que le processus de formation et les capacités et compétences à acquérir soient décrits et explicités dans un document. D’une part, ce document constitue la base du contrôle et d’autre part, il doit avoir une certaine valeur sur le marché du travail. 
Conclusion 
La professeur Uschi Backes-Gellner résume comme suit ses réflexions: 
· « La formation continue obligatoire ne contribue guère à écarter le problème des groupes à risques.

· Il mène à des réactions d’évitement qui peuvent même être contre-productives et à un durcissement de la situation qui peut, lui aussi, être contre-productif. »
Sur la base de nos réflexions, il est clair que nous ne partageons pas l’avis de la professeur Backes-Gellner. Nous pensons bien plutôt que de nombreuses raisons militent en faveur d’une obligation de suivre une formation continue, telle que nous l’entendons: 

· Elle n’entraîne aucun effet d’aubaine.
· Elle mène à des mesures adaptées à la situation en matière de formation continue et à l’affectation précise des moyens financiers.

· Elle laisse aux employeurs et aux travailleurs une grande latitude pour la mise en œuvre et n’entraîne donc pas de réactions d’évitement.
· Elle permet à tous les collaborateurs d’une entreprise de suivre une formation continue et stimule donc les compétences de tous les travailleurs. 

· Elle crée des offres pour les personnes peu qualifiées et contribue à écarter les problèmes des groupes à risques.
· Elle pose les bases de programmes d’encouragement destinés à certains groupes cibles.

· Elle contribue à décharger l’Etat social. 

· etc.
 

Il vaut donc la peine de poursuivre l’idée de la formation continue obligatoire et d’en discuter sérieusement. 
Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de formation, Travail.Suisse
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� La première partie de la réponse à l’exposé de la professeur Uschi Backes-Gellner se trouve dans le service de presse de Travail.Suisse du 7 mars 2011. � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2684" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2684� 


� Le hearing a eu lieu le 23 février 2011 au « Zentrum Paul Klee », Berne. La prise de position de la professeur Uschi Backes-Gellner n’existe que sous la forme d’un communiqué présenté en Powerpoint. Sauf indication contraire, les citations sont extraites de cette présentation Powerpoint. 


� Il conviendrait d’examiner notamment les indemnités compensatoires versées en faveur de la caisse de chômage, étant donné qu’il est plus difficile de placer les personnes qui ne suivent pas (régulièrement) des formations continues et que ces personnes ont donc tendance à rester chômeurs plus longtemps. 


� Pour que cette réaction se produise, les indemnités compensatoires doivent être conçues de manière à ce que les dépenses nécessaires aux indemnités compensatoires correspondent au moins aux frais de formation continue inhérents à l’entreprise. 


� « Selon notre conception de l’obligation de suivre une formation continue, cette dernière peut avoir lieu de la manière qui convient à l’entreprise et à ses employés. Ce sont eux qui décident si cette formation est effectuée à l’interne ou à l’externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaire ou via internet. Ce qui nous importe, ce n’est pas la manière, mais le fait que les objectifs d’apprentissage soient définis par rapport à la formation continue, que le processus de formation et les capacités et compétences à acquérir soient décrits. De plus, nous attendons qu’au terme de la formation continue, les objectifs d’apprentissage, le processus de formation, et les capacités et compétences nouvellement acquises soient explicités d’une manière simple dans un document conçu pour avoir une certaine valeur sur le marché de l’emploi. »  Service de presse de Travail.Suisse du 7 mars 2011, p. 3,  � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2684" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2684� 


� Trois jours de formation continue obligatoire pour tous: dix raisons de dire OUI: 


 � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/node/1703" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/node/1703�








